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ARTICLE 8

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ce rapport propose aussi une évaluation de l’impact de la réforme des retraites imposée par le 
Gouvernement sur l’organisation et le financement du secteur de l’aide à domicile. Il détermine les 
conséquences de l’augmentation de l’âge de départ en retraite, sur la santé des personnes âgées, sur 
leur autonomie, et donc sur les besoins en aide à domicile. Il évalue enfin les conséquences de la 
réforme sur les professionnels de l’aide à domicile, et sur leur santé au travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons mettre en avant le fait que le recul de l’âge de départ en 
retraite aura des conséquences non négligeables sur le financement et l’organisation du secteur de 
l’aide à domicile. 
Le recul de l’âge légal de départ en retraite imposé par le gouvernement sans vote à l’Assemblée, va 
augmenter le risque de maladies professionnels, et va avoir un fort impact sur la santé des plus âgés. 
Le secteur de l’aide à domicile est déjà sous financé et en pénurie de personnels. Cette réforme, si 
elle n’est pas retirée, va augmenter drastiquement le nombre de bénéficiaires, le nombre de 
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personnes malades, et les probabilités de pathologies graves (handicap, douleurs articulaires, 
impossibilité de se déplacer, pathologies psychiques …). 
Il ne serait ni sérieux, ni honnête, d’évoquer la société du bien vieillir sans mentionner la réforme 
des retraites, qui mobilise des millions de citoyens dans la rue depuis plusieurs mois, et sans 
prendre en compte l’impact qu’elle aura sur la santé et l’autonomie des personnes âgées. 
Nous souhaitons également mesurer l’impact de la réforme des retraites sur la santé des aidants, 
qu’ils soient proches aidants ou professionnels, et sur l’augmentation des maladies professionnelles 
qu’elle engendrerait dans ce secteur de première ligne. 
Bien vieillir c’est arrêter de travailler à un âge raisonnable : nous défendons, comme la plupart des 
Français, l’âge légal de départ à la retraite à 60 ans, comme c’était le cas dès 1982.

 


